
OFFRE DE LANCEMENT

Adresse postale : 

Technopole de l'Aube - BP 601 NOM : …………………………………..

10901 TROYES Cedex 09 Adresse : …………………………………………………….

…………………………………………………………………Prénom : ………………….

tél. : 03 25 49 32 20 Code Postal : ………………………………………………..

courriel : monsam@wanadoo.fr Ville : …………………………………………………………

tél : ………………………………………….

Adresse de livraison si différente fax : …………………………………………

courriel : ……………………………………

Code produit Désignation du produit SAM Quantité Prix Unitaire Prix Promo Prix Total

TTC € TTC €

520206  Ensemble complet SAM Ange Gardien 35,00 29,95

TOTAL COMMANDE ……………€

FRAIS D'ENVOI OFFERT

TOTAL DEFINITIF ……………€

Signature et cachet du client pour acceptation de la commande 

"Nous déclarons avoir pris connaissance de vos conditions générales et les acceptons sans réserve".

Fait à…………………………………………..le……….…………

Bon de Commande

Ce bon de commande doit être accompagné de son règlement par chèque libellé à l'ordre de MON SAM S.A.S.

R.C.S. TROYES 434 942 959 N° SIRET 434 942 959 00025 Code APE 748K T.V.A. FR 21 434 942 959

 S.A.S. au capital de 457.000 euros  

Siège social : Technopole de l’Aube, 2 rue Gustave Eiffel 10430 ROSIERES-PRES-TROYES

Conditions Générales de Vente
Article 1 - Champ d'application : Toutes nos ventes sont régies par les présentes conditions générales qui prévalent sur toute condition 

d'achat, sauf stipulation dérogatoire expresse.

Article 2 - Prix, conditions de paiement et pénalités : Les prix TTC sont ceux figurants sur le tarif ci-contre. Ils incluent la TVA (taux en 

vigueur). Ces prix s'entendent "départ entreprise", le transport étant à charge de l'acheteur comme mentionné ci-dessus.

Article 3 -Transport : Nos produits voyagent aux risques et périls du destinataire, même en cas d'expédition franco et le vendeur ne pourra 

être tenu pour responsable en cas d'avarie, perte, vol ou colis défectueux. En conséquence, les clients sont invités à vérifier les colis à leur 

réception et à notifier toute réserve au transporteur par lettre recommandée ou acte extra judiciaire, dans les trois jours ouvrables qui suivent 

la réception.

Article 4 - Réserve de propriété : Le vendeur conserve la propriété des produits vendus jusqu'au paiement intégral du prix. Toutefois, dès la 

livraison, les risques de perte ou de détèrioration sont transférés à l'acheteur.

Artilce 5 - Litiges : Nos ventes sont soumises à la législation française. Il est expressément attribué compétence au Tribunal de Commerce 

de Dijon. 


